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Marché ferme. 

Dépêches de MM. Scalajraenhauffen et C. 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Grv-
meaprez: 

Havre , 15 novembre . 
Rien-à la c ô t e , t r è s - c a l m e , prix fa

c i le . 

Liverpool , 15 n o v e m b r e . 
Cotons : Ventes 8 ,000 b . Marché très-

ca lme. 

New-York , 15 novembre . 
C o t o n s : 1 2 . 
Recet tes 1 0 8 . 0 0 0 b . 

Havre, 18 novembre . 
Cotons : Vente s 1,000 b . Marché 

ca lme, raffermissant, quelque irrégula
r i t é . 

aie, c'est que lord tiapaburg. plénipo
tentiaire br i tannique , qui devait arri
ver hier a u soir , à Paris , pour se r e n 
dre à Constant inople . a dû ajourner 
son départ , au m o i n s jusqu'à la s e 
maine prochaine, ce qui doit faire s u p 
poser qu'on n'est pas encore t o m b é 
d'accord sur les bases de la conférence 
projetée . 

La réserve impénétrab le dont 
s 'enveloppe l 'A l l emagne ,n ' e s t pas faite 
pour atténuer l e s inquié tudes de l ' o p i 
nion publ ique . Ce qu'il y a de certa in , 
c 'est que si M. de Bi smarck avai t v o u l u 
réso lument la pa ix , d e p u i s que la pa ix 
est m i s e en ques t ion , il n'aurait ou 
qu'à jeter son épée dans la balance 
pour la faire pencher de son côté . Que 
m é d i t e donc le grand S p h i n x de Var-
z in ? Quel est le secret de sa m y s t é 
r ieuse e t savante neutral i té? C'est là 
peut -ê tre le côté le p l u s redoutable du 
problême que l 'Europe s 'épuise v a i n e 
ment à résoudre, et dont l e s é v é n e m e n t s 
s e u l s pourront n o u s donner l e dernier 
mot ! 

Cotons 
inchangé. 

Liverpool , 16 n o v e m b r e . 
Ventes 10 ,000 b . Marché 

New-York, 16 novembre . 
C o t o n s : 12 . 
Recet tes de 5 jours , 142 .000 b . 

Le bureau de l'agriculture e s t ime la 
récolte aux neuf d ix ièmes , comparée à 

a précédente . 
1 

ROUBAIX 1 6 NOVEMBRE 1 8 7 6 . 

Bulletin du jour 
La s i tuat ion qui sembla i t s'être u n 

peu rassérénée d u côté d e l 'Orient, par 
su i te d e la conc lus ion de l 'armist ice , 
s 'est d e n o u v e a u as sombr ie , depuis 
que lques jours . Les assurances de pa ix 
qu'on n o u s transmetta i t d e toutes parts , 
sont aujourd'hui étouffées par le bruit 
sourd des a r m e s , et la té légraphie é tran
gère n e n o u s apporte p l u s que des 
échos de guerre ! Ce n e sont pas s e u l e 
m e n t l«ss d iscours que lque peu b e l l i 
q u e u x de Londres et de Moscou qui 
l'ont le sujet d e s préoccupat ions de l 'Eu-
v >pe; i l y a dans l ' e n s e m b l e de la s i tua-
tion u n e foule d' indices a larmants d e 
Hi lare à ébranler la confiance des p l u s 
intrépides opt imis te s . 

N o u s a l lons e s s a y e r de grouper c e s 
n m n l A m i u nnnr aidor nn« lpetenrs à I L e contrôle vrai, c'est le contrôle immédiat et 
s y m p t ô m e s , pour amer n o s lecteurs a j s u r p U c e A b o r d a n t e n s u i t e l a q u e g t i o n de 

SENAT 
PRÉSIDBNCB DB M. DUCLKRC, V1CB-PRBSIDENT 

Séance du 15 novembre. 
La séance est ouverte à 3 heures 1/4. 
La procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre 

.le M. le ministre de l'instruction publique et 
des beaux arts, prévenant M. le président du 
Sénat que M. le maréchal-président de la Ré-

Fublique assistera le vendredi 17 novembre à 
ouverture de la nouvelle manufacture de 

Sèvres. 
MM. les sénateurs seront admis sur la dé

claration de leur qualité. 
M. DTJFAURB, président du conseil, ministre 

de la justice. — J'ai l'honneur de déposer sur 
le bureau du Sénat un projet de loi pour une 
organisation des tribunaux de première ins
tance. 

Ce projet est renvoyé à l'examen des bu
reaux . 

M. le comte de SAINT-VALLIER dépose le 
rapport de la commission chargée d'examiner 
les projets ds loi portant approbation d'un 
traité pour l'échange des mandats de poste 
entre la France et la principauté de Monaco 

M. RAZK fait le rapport au nom de la com-
•mission chargée d'examiner l'élection de M. 
Bernard Dutreil, comme secrétaire du dépar
tement de la Mayenne. 

Le rapport conclut à la validation. 
Ces conclusions sont adoptées. 
M. Bernard Dutreil est déclaré admis com

me sénateur. 
L'ordre du jour appelle la suite de la déli

bération sur le projet de loi relatif à l'admi
nistration de l'armée. 

M. LB PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
maréchal Canrobert. 

M. le maréchal CANROBBRT déclare qu'il a 
fallu, pour qu'il montât à la tribune, qu'un 
devoir impérieux l'y poussât, car ce n'est pas 
sur les champs de batailie qu'il a pu prendre 
l'habitude de la parole. Il réclame donc toute 
l'indulgence de ses collègues. (Parlez! parlez!1» 

L'honorable orateur rappelle les trois prin
cipes de la nouvelle loi: la suprématie abso
lue du commandement, l'indépendance du 
contrôle, l'indépendance du corps médical. Il 
est dit : Il est impossible de ne pas accepter 
cela, et il est même étonnant qu'il ait fallu 
une loi pour faire prévaloir de tels principes. 

Le» commandement ne peut pas marcher 
sans eux. Mais le projft arrivant à parler du 
commandement de corps dit: qu'il est le chef 
direct et responsable de l'administration dans 
son corps d'armée. 

Vous voulez, dit l'orateur, que le comman
dement daus m grande situation, le comman
dant en chei qui est la résultante de tous les 
services, s'occupe du service médical par 
exemple ? 

Le commandant en chef a énormément de 
choses à faire; il faut qu'il s'occupe de l'ins
truction, des approvisionnements, de la disci
pline. Comment pourrait-il encore entrerd-ns 
une f ule d'autres détails secondaires? 

Ce qu'il taut, c'est qu'il soit assuré d'avoir 
sous la main tout ce dont il a besoin, mais les 
détails ne lui appartiennent pis . et vous n'ar
riverez jamais a en faire un administrateur. 
Quelques-uns le deviendront peut-être, mais 
ce sera le petit nombre. A vrai dire, je doute 
même qu'un grand homme do guerre puisse 
être un véritable administrateur. Ce qu'il faut 
c'est que le commandant en chef s'occupe 
d'une taçon générale et sommaire de tout ce 
qui concerne l'administration. 

L'honorable sénateur examinant la question 
du contrôle tel que la loi l'organise, doute 
que le contrôle à distance soit bien efficace; il 
montrera le mal, mais il ne le préviendra pas 

Cuiiimn i l . le duc d'Audiffret-Pasquier, 
ajoute l'orateur, je suis sûr que nos enfants se 
battront comme nous nous sommes battus. 
(Très-jien ! très-bien f) 

En résumé, messieurs, je voterai la projet 
si l'on y approuve les modifications que jai 
n arquées, autrement je m'abstiendrai. (Ap
plaudissements.) 

DB FRBYCINBT, rapporteur, déclare qu'il 

L'ambassadeur anglais devait partir de 
Londres hier mal in; il fait dire que des 
intérêts privés l 'obligent à retarder s o c 
départ de huit jours: il est poss ible qu'il 
se mette en route avant ce l t e date. Ou 
croit que l'Autriche nommera un a m 
bassadeur extraordinaire, c o m m e la 

est heureux de constater que le précédentora- i France et l'Angleterre. Quant à l'Allema 
teur et la commission sont d'accord sur tons 
les points. (Très-bien ! très-bien ! 

Le Sénat passe au vote des articles du pro
jet de loi, seconde lecture. 

Les articles 1 à 8 sont votés sans observa
tions, avec le texte déjà adopté lors de la pre
mière délibération. 

Sur l'article 9, M. le rapporteur propose de 
rédiger ainsi le deuxième paragraphe : 

« Le commandant en chef est. sous l'aule-
rité supérieure du ministre de la guerre, la 
chef responsable de l'administration de son 
corps d armé*. » 

M. LB RAPPORTEUR pense que cette rëdao 
tion donne satisfaction aux observations pré
sentées par M. le maréchal Canrobert. 

L'article 9, ainsi modifié, est adopté. 
Les articles 10 et suivants, jusqu'à l'article 

15, sont adoptés sans discussion. 
Le t'énat passe à. l'examen du titre 3, con

cernant le service de santé. 
M. LE GÉNÉRAL BERTHAUT, ministre de la 

guerre, déclare qu'il est complètement d'ac
cord avec la commission sur les attributions 
et l'organisation du service de santé; mais il 
fait des réserves sur la rédaction même &4 
l'article. 11 ne s'agit que d'une question de 
forme, mais cette question de (orme a un 
grand intérêt dans la circonstance". 

L'honorable orateur ne croit pas que la 
commission ait déterminé avec une précision 
et une exactitude suffisantes, les attributions 
du service méditai et celles du service de 
l'intendance de teimes qu'il considère comme 
nécessaires. 

M. LB MINISTRE déclare qu'il a cru devoir 
adopter un moyen terme. La rédactien nou
velle qu'il propose doit assurer mieux le fonc
tionnement régulier du service médical et du 
service administratif des hôpitaux. 

M. le ministre propose, en conséquence, de 
modifier ainsi l'article 16, adopté en première 
lecture : 

Le service de santé comporte deux direc
tions distinctes : la direction médicale ou 
technique et la direction administrative. 

La direction médicale embrasse tout ce qui 
concerne la science et l'art de guérir. Ella 
est confiée au médecin en chef du corps d'ar
mée. 

Les médecins chefs du service médical dans 
les hôpitaux et ambulances ont autorité pour 
ce qui regarde l'exécution de ce service sur 
tout le personnel attaché d'une manière per
manente ou temporaire àces hôpitaux ou am
bulances. 

Ils peuvent en temps de guerre et dans dea, 
cas urgents prescrire, sous leur re»f»ensabilité, 
même pécuniaire, des dépenses non prévues 
par les règlements; mais en ce cas, ils donne
ront leurs ordres par écrit, en prévenant im
médiatement le commandement. 

Ils s'assurent que les approvisionnements 
des hôpitaux et ambulances sent au complet 
déterminé par le ministre, en bon état d'en
tretien et disponibles peur le service. » 

M. LB COLONEL DB BASTARD, membre de la 
commission, dit que la maladie n'est pas une 
chose administrative et qu'il importe de soi
gner les enfants confiés à la sollicitude de 
l'Etat. 

Après un discours très-pathétique de M. 
LABOULAYB, demandant la création d'un ser
vice de santé,M.LE GÉNÉRAL BERTHAUT établit, 
avec la loi en main, que pleine satisfaction 
est donnée aux voeux du préopinant. (Très-
bien !) 

LE GÉNÉRAL GUILLBMAUT demande, au nom 
de la commission, qu'il n'y ait qu'un chef de 
service pour les hôpitaux civils et militaires 
en temps de paix et pour les ambulances en 
campagne. 

Ce chef doit être le médecin et non l'inten
dant qui ne doit intervenir que pour les trans
ports et les ravitaillements. Les tarits et les 
règlements prévoient le risque des abus. C'est 
là que s'exer.era le contrôle de l'intendant. 
L'amendement du ministère tend à tourner la 
position. 

M. LE GÉNÉRAL BERTHAUT.— Je regrette d'a
voir à défendre ici une question de loyauté. 
(Non ! non! à gauche. — Oui ! oui ! à droite.) 

L'intendant, d'après l'amendement du gou
vernement, n'est pas autre chose qu'un con
trôleur de tous les services, la sauvegarde des 
deniers publics. 

M. CAZALIS. — Si vous voulez un service de 
santé, il faut l'unité. D'accord sur le fond avec 
le ministre de la guerre je suis en désaccord 
avec lui sur la forme. 

L'article de la commission est adopté. 
LB COLONEL RAMPON demande l'élection de 

deux sénateurs inamovibles pour le 2i no
vembre. 

Cette proposition est adoptée. 
M.DE BBICASTEL interpelle'le gouvernement 

au sujet des discours de Toulon. 
M. DUFAURR accepte l'interpellation pour le 

2o novembre. 
La séance est levée à cinq heures quarante-

cinq minutes. 

gne on dit qu'elle enverra à Constant i 
nople M. de Radovitz, qui , en ce m o 
ment , est ministre à Athènes e t l 'homme 
de confiance du c h a n c e l e r . 

P u i s q u e je parle de l 'Allemagne, per
met tez -moi de v o u s dire que son a d h é 
s ion à l 'Exposit ion universe l le de 187 8 
est devenue plus douteuse que jamais . 
Telle est du moins l ' impression qui se 
dégage en conversat ion de l 'ambassa
deur de l 'empereur Guil laume, le prince 
de Hohenlohe , depuis son retour à 
Paris. Eu revanche , on peut et on doit 
démentir les bruits répandus au sujet 
d'une prétendue ouverture que le m ê m e 
ambassadeur attrait faits à M. le duc 
Decazes , relat ivement à une rectif ica
tion de frontières entre la France et 
l 'Allemagne. Il n'y a pas un m o l de 
vrai dans ce t ie rumeur, qui né c o n c o r -
due guère hélas ! avec l es disposit ions 
de l 'Allemagne vis-à-vis de la France. 
Soyez persuadé que les deux gouverne
ments n'ont absolument rien à se dire 
à ce sujet, et qu'ils ne sesont rie a dit. 

C'est déc idément la semaine prochaine 
que les graves discuss ions c o m m e n c e 
ront à la Chambre des députés , n o t a m 
ment en ce qui regarde le budget des 
cul tes . Mais, dans l es cercles parlemen
taires, on es t convaincu que le g o u v e r 
n e m e n t et la commiss ion du budget ar
riveront à une transaction, à laque l l e 
M. Gambetta n e se refusera pas , s e lon 
toute apparence , du moins pour le main
t ien des intérêts supérieurs auxquels il 
paraît vouloir se consacrer. 

Quant aux é lect ions des deux s é n a 
teurs inamovibles , l 'accord n'est fait ni 
à gauche ni à droite , parce que le parti 
const i tut ionnel , e n l'état, n e veut pas 
prendre d'engagements . Il est probable 
qu'il se divisera, et alors la majorité de
viendra plus incertaine que jamais . D u 
reste , cette double é lect ion n'a pas e n 
core été mise à l'ordre du jour, et , aux 
termes du règlement , il faut une s e m a i 
ne entre la fixation de la date du s c r u 
tin et le scrutin. La quest ion traversera 
donc encore b ien des phases avant d'ar
river à sa so lut ion. 

MM. les députés du groupe intransi 
geant v iennent de se donner une peine 
bien inuti le en demandant la suppres 
s ion , au budget du ministère des finan
ces , du chapitre 35 qui al loue au prés i 
dent de la Républ ique , pour frais de 
v o y a g e et de déplacement , une s o m m e 
de 300 ,000 francs. Le maréchal n'a 
jamais accepté ce supplément de traite
ment , et il vient de faire connaître qu'il 
le refusait. L'incident causera nécessa i 
rement quelque bruit dans le camp 
radical. 

M. Thiers doit arriver demain matin 
à Paris , mais on assure que ce n e sera 
que pour peu de temps . 

remarquable dist inct ion, l'Ordre et la 
Lïbsrté à Caeu. fait les jus tes o b s e r v a 
tions su ivautes au sujet des vo tes b u d 
gétaires de la Chambre des députés : 

co ing; D e l a h o u s s e , ta i l landier à Roncq; 
B a u v i n , fabricant d ' i n s t i u m e n t s a r a -

! toires à W a t t i g n i e s - L i ' l e ; Ladureau , 

Le budget avec lequel w nourrit ch imis te a Li l l e , e t Thibaut , pharma 

sa reconnaître u n p e u a u mi l i eu d e s 
profondes obscuri tés qui déroutent l e s 
p l u s «agaces e spr i t s . 

D'abord n o u s d e v o n s ment ionner e n 
première l i g n e , l e bruit de la m o b i l i s a 
t ion d'une partie des troupes rus se s . 
Cette nouve l l e auss i tôt d é m e n t i e , e s t 
officielle aujourd'hui : Y Invalide Russe 
publ i e u n rescrit impérial e n date d e 
l u n d i , décrétant la formation de s i x 
corps d'armée dans le sud de l 'Empire 
et dont l e grand duc Nico las N i c o l a ï e -
-witch, l 'un de» frères du Czar,est n o m 
m é c o m m a n d a n t e n chef. Cette armée 
ast prête , d i t - o n , à entrer e n c a m p a g n e 
an premier s igna l . 

D'autre part , l 'Angleterre n e s'endort 
pas dans u n a placide inact iv i té ; l ' e s 
cadre ancrée dans la baie de B i s ika , 
v i ent d'être renforcée d e d e u x b â t i 
m e n t s , l e Ralwig e t l e Raid, qui 
stat ionnaient à Malte. 

U n autre s y m p t ô m e qui ind iqua a u 
m o i n s , u n e tens ion d e s rapports d i p l o 
mat iques entre l 'Angleterre e t la Ru*-

l'organisation du personnel médical, l'orateur i 
rend hommage au zèle et au dévouement du I 
service médical. On'4'a vu en Crimée ; les | 
médecins sont ceux qui or t eu, non pas le j 
plus de tués.ce n'est pas leur affaire (Sourires), 
mais le plus de morts,par suite de dévouement 
absolu qu'ils ont rapporté à l'accomplissement 
de leur mission. 

Aussi lorsque j'ai eu à exercer le comman
dement, j'ai toujours laissé au corps médical 

; militaire la latitude la plus absolue quant aux 
i soins à donner aux malades. (Très-bien !) Il 
i faut prendre garde d'ailleurs et au point de 

vue général d'amoindrir, par des divisions ar
bitraires, l'autorité de charnu des chefs des 

' divers services. (Approbation.) 
Passant à l'examen des idées exprimées 

dans le remarquable discours de M. le duc 
d'Audiffret-Pasquier, l'orateur donne son ap
probation à la plupart de ces idées ; il demande 
seulement que le général en chef ne soit pas 
chargé de surveiller l'emploi des moyens né
cessaires à l'exercice de l'administration. 

Pour cette tâche, le général n'a ni une habi
tude, ni une aptitude suffisante; il doit donner 
des ordres, avoir la direction suprême, mais à 
l'intendance, il appartient de préparer les 
voies et moyens. 

Rappelant ce que M. le duc d'Audiffret-
Pasquier a dit sur les batailles de Gravelotte 
et S.iint-Privat, l'orateur remercie M. le pré
sident du Sénat, au nom des morts et aussi 
des survivants de ces batailles. (Mouve
ment.) 

LETTRES DE PARIS 
[Correspondance particulière.) 

Paris , 15 novembre 1876 . 
Il y a un peu moins d'appréhension 

dans le publ i c , aujourd'hui, au sujet du 
maint ien de l a p a i x . Les mesures d é m o 
bi l i sat ion pr i ses par la Russ ie s emblent 
être la cont inuat ion de la po lémique en
gagée entre l es cabinets de Londres et 
de Saint-Pétersbourg, si inopportuné
ment . Mais la Turquie en a ressenti u n e 
salutaire frayeur et l'on voi t qu'el le e s t 
m i e u x disposée que par le pas sé , v i s - à -
v i s de la conférence . Dans tous l es c a s , 
la réunion de celle-ci est désormais c e r 
taine, l 'adhésion de toutes les pu i s sances 
au programme anglais étant acquise . On 
se réunira donc , on délibérera e t dussé-
je être taxé d'optimisme, j 'aime encore 
à croire que l'on s'entendra. Mais, je le 
répè le , en émettant ces idées , j e vais di
rectement contre le courant de l 'opinion 

; publ ique. C'est au temps à prononcer 
i entre les opt imis tes et les pes s imi s t e s . 

Donc , se lon toute probabi l i té , la con 

(Autre correspondance^ 
Paris , 15 novembre 1876 . 

Les ministres sont très-soucieux de 
la s ituation qui leur edt faite par la ma
jorité républicaine et radicale de la 
Chambre des députés . ' 

Les derniers v o t e s montrent c o m 
bien ils exercent p e u d'influence. Ils 
ne triomphent que si M. Gambetta les 
sout ient , et ils sont bat tus , s'ils se tour
nent contre e u x . 

Le gouvernement se trouve donc dans 
la dépendance complète de l 'ex-dicta-
teur. Quelle humil iat ion! 

Le maréchal l u i - m ê m e n'est pas à 
l'abri des coups de l 'extrême gauche , 
c o m m e v o u s pouvez en juger par l 'a 
m e n d e m e n t qui demande la suppress ion 
pure et s imple d'un crédit de 30 0 ,000 
francs inscrit au chapitre 35 pour frais 
de v o y a g e , de déplacement et de repré
sentat ion du Président de la Répub l i 
que. Ce qu'il y a de curieux, c'est que 
la dite s o m m e de 300 .060 fr. a été 
votée par la commiss ion du budget , sur 
la demande d'un républicain n o n s u s 
pect , M. Antonin Proust . 

Au surplus, dit le Journal des Débats, 
qui est en posit ion d'être bien informé, 
il ne s'engagera aucune d iscuss ion au 
sujet de l 'amendement présenté par les 
intransigeants . On nous assure , en effet, 
que M. le maréchal de Mac-Mahon, dans 
le but de ne pas augmenter , par son fait 
personnel , les charges du budget , a déjà 
refusé pour 1877 l'allocation du crédit 
proposé par la commiss ion . Le ministre 
des f inances fera connaître l e s inten-

: t ions de M. le Président de la Républ i 
que lorsque la discuss ion du chapitre 35 
s'engagera devant la Chambre. 

Toutefois , l 'année prochaine, à l 'oc-
• casion de l 'Exposition de 1878 , s i l ' a l l o -

cai iou d'un crédit spécial pour frais de 
déplacement e t de représentation lui 
paraissait nécessa ire , M le maréchal de 

i Mac-Mahon se réserverait de saisir la 
• Chambre d'un projet de loi . 

Notre confrère M. Henri Lemoine qui . féreuce se réunira à Constantinople , a u 
c o m m e n c e m e n t du moi s prochain . I depuis plusieurs m o i s , rédige avec u n e 

les fonctionnaires , c o m m e vous dites , 
e s t formé e n grande partie de l'argent 
que donnent c e u x qui ne sont pas répu
bl icains . V o u s payez , mais vous n'êtes 
pas l e s seuls à payer, et c e u x qui ne 
sont pas républ icains apportent p e u t -
être plus encore que v o u s dans les 
ca isses de l'Etat. Si v o u s regardez les 
fonctionnaires c o m m e des commis , n'ou
bliez pas qu'avant d'être v o s e m p l o y é s , 
ils sont les employés de la France, et 
vous avez tort de vouloir faire marcher 
à coups de baguette nos administra
teurs , s o u s prétexte que la Républ ique 
les paie , les nourrit; parce qu'avant les 
républicains, avant la Républ ique , il y 
a la France et en m ê m e temps , puisque 
vous nous amenez sur c e chapitre, beau
coup de braves gens qui n e sont pas 
républ icains , qui fournissent la sorriue 
la p l u s ronde de tous ces traitement- , » 

Les bienfaits du suffrage universe l , 
tel qu'il est pratiqué par la Républ ique , 
sont e x p o s é s , avec sa verve h u m o r i s 
t ique habituel le , par M. Alpliouse Karr, 
dans u n v o l u m e que vient de faire p a 
raître la librairie Calmann Levy , sous 
ce titre : On demande un tyran. 

Alphonse Karr dit : 
« L'abbé Mably, le frère de Condil lac, 

aprè3 avoir l onguement et labor ieuse 
ment compulsé l'histoire des soc ié té s 
humaines , ré sume ses études par ce 
calcul : Que la raison n'avait été accor 
dée qu'à à peu près un mill ier d'hommes 
depuis la création du m o n d e . 

» Je dis tout ne t : l e suffrage uni
versel direct te l qu'il e s t appliqué, .est 
la plus i m m e n s e bêt i se et la plus c e r 
taine ruine qui se puisse inventer . — 
Ne vous mettez pas encore e n colère, 
attendez q w ' j ' a i e fini. — Ce procédé, 
au m o y e n duquel vous voulez gouverner 
une nation de trente mil l ions d 'hommes , 
pas un de vous n'oserait l'appliquer au 
gouvernement de ses bot te s e t de son 
chapeau. 

» 'Appliquez-le à l 'armée, — ce règne 
du nombre , — ce sont Iles soldats qui 
commanderont aux officiers. 

«Appliquez- le à un nav ire ,ce sont les 
mate lots l es plus ignorants qui dirige
ront le bât iment . 

«Appliquez-le à une fami l le ,—ce seront 
les enfants , pourvu qu'ils so ient trois , 
qui conduiront le père et la mère . 

•Appliquez-le à une v o i t u r e , — c e sont 
les chevaux qui mèneront le c o c h e r . — » 

« Voici donc u n e drogue : 
» Le suffrage universel est obligatoire 

à la c o m m u n e — p o u r nommer des re
présentants qui iront au chef-l ieu élire 
les députés — hors de ce la — o u que 
l'on cont inue c o m m e ça va depuis 1 8 4 8 , 
ou que l'on revienne au suffrage res
treint; hors de cela , il n'y a que m e n - ; 
songe , gâchis , ruine e t céruse sur l e s 
a e z rouges . » 

»J'ai dit. 

Résumé 
»On demande un tyran, 

non parce qu'on aime les tyrans , mais 
afin de n'en avoir qu'un . » 

P.-S. — L'ensemble des informations 
extérieures es t aujourd'hui m o i n s s o m 
bre, et l'ouverture de la conférence d e 
v ient de plus en plus probable. 

Il importe de constater que ce sont 
l e s journaux bonapart istes c o m m e Y Es
tafette, le Gaulois, qui publ ient l es d é 
pêches l es plus p e s s i m i s t e s . 

DE SAINT-CHÉRON. 

Roubaix-Tourcoing: 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E | 

E X P O S I T I O N U N I V E R S E L L E D E 1 8 7 8 . ; 
Voici l e s n o m s d e s m e m b r e s d u \ 

s o u s - c o m i t é adjoint a u comité d é p a r t e - j 
menta l , sect ion de l 'agriculture, pour 
l 'Expos i t ion d e 1 8 7 8 , t e l s qu' i l s o n t 
été d é s i g n é s dans la séance d u Comice 
agricole de Li l le d u 15 n o v e m b r e . 

L e bureau d u Comice , c o m p o s é de 
MM. B a u c a r n e - L e r o u x , à Croix; H e l -
l i n , à H o u p l i n e s - L y s ; Bonnier , à R o u 
b a i x ; D e N o r g u e t , à Li l le ; D e s r o u s -
s e a u x , à E n n e t i è r e s - e n - W e p p e s ; C a s -
t i a u x , à Li l le ; B u t i n , à Li l le ; Tripier, 
à L i l l e . 

P u i s v i e n n e n t l e s m e m b r e s s u i v a n t s : 
MM. Po l l e t , vétér inaire à Li l le ; D e -

m e u n i n c k , agronome à Li l le ; Dubar , 
secrétaire d u Comice l inier , à Li l l e ; 
Jean Da l l e , fabricant d e l ins à B o u s -
b e c q u e s ; Mél i s se , cu l t ivateur à V e r l i n -
g h e m ; Tierce , cu l t ivateur à Rouba ix ; 
Victor P e u c e l l e , cul t ivateur à Li l le; 
L e p e u p l e , cu l t ivateur à Bersée ; V a n -
d e b e u l q u e , cul t ivateur à Tourcoing; 
Lepercq , cu l t i va teur -brasseur à Q u e s -
n o y - s u r - D e û l e ; S i m o n - L e g r a n d , c u l t i 
va teur à Bersée ; Jean-Bapt is te B a y e u , 
cul t ivateur à T h u m e s n i l - L i l l e ; M u l -
l i e r - D e p l a s s e , cu l t ivateur à Wat tre los ; 
L e c a t - L e b r u n , cu l t ivateur à B o n d u e s ; 
W a u q u i e r , i n g é n i e u r - m é c a n i c i e n a 

c i e n - c h i m i s t e à Li l l e . 

Nous recevons la communication sui» 
vante : 

« M. le Préfet rappelle, par une c ircu
laire en date du 28 octobre d e r n i e r , 
qu'aux termes du décret du 10 août 1852, 
sur la police du roulage, la largeur d u 
chargement de voituios servant au trans
port des marchandises, ne peut excéder 
2'"50. Tout encombrement des routes et 
des chaussées, tout o!i3tacle à la circula
tion publique, constituent des contraven
tions. 

» Des voitures employées au transport 
des pailles, ou autres matières encom
brantes, sont chargées en excès et offrent 
en largeur comme en hauteur un volume 
considérable. Quand ces voitures circu
lent sur les routes, elles occupent toute la 
chaussée et formeni obstacle au-passage 
des autres voitures. Lorsqu'elles se pré
sentent aux portes des vil les ou aux pas
sages inférieurs des chemins de fer, dont 
l'ouverture est restreinte, e l les ne peuvent 
s'y engager. Il faut aloi s effectuer un dé
chargement ; celte opération qui a pour 
conséquence l'encombrement de la voie 
publique, cause' une interruption souvent 
fort longue de la circulation. 

» Le Maire invite les habitante à s'abs
tenir désormais de donner un volume 
aussi excessif au chargement des voitures, 
afin que les agents des Ponts-et-Chaussées 
n'aient pas, ainsi que le devoir les y obli
gerait, à dresser à leur charge des procès-
verbaux qui se résoudraient en applica
tion des amendes prononcées par la loi. » 

N o u s l isons dans YEspérance du Peuple 
de Nantes : 

« U n e bien douloureuse nouvel le v i e n t 
de nous surprendre. M. le commandant 
Lallemand, un des plus vaillants officiers 
des zouaves pontificaux, vient de mourir. 
N o u s recevons communication du télé
gramme suivant, adressé à un de nos 
amis : 

« Le commandant Lallemand est mort. 
» Son enterrement aura l ieu jeudi à 9 h . 
1/2. Venez si vous pouvez. Prévenez nos 
amis. » CHABETTE. » 

» Lallemand se distingua particulière
ment à Viterbe en 1867 contre les Gari
baldiens. Pendant la campagee de France, 
i l fut commandant de la place du Mans e n 
des jours biens difficiles ; sa vigilance et 
son incroyable énergie contribuèrent 
puissamment à maintenir un peu d'ordre 
au mil ieu de la confusion de cette déplo
rable époque. 

» En 1871, il prit une partbrillante à la 
charge héroïque exécutée par les zouaves 
à la bataille du Maus ; il étonna les Prus 
siens par son intrépidité et son sang-
froid. Sa perte sera vivement ressentie 
par tous ses anciens compagnons d'ar
mes. » 

On n o u s informe, qu'à l 'occasion d e 
la fête de Sa inte -Céc i l e , la Grande-
Harmonie se fera entendre dans d e u x 
de n o s ég l i s e s ; à Saint-Mart in , le j lundi 
2 7 n o v e m b r e , à 11 heures e t d e m i e ; 
e t à N o t r e - D a m e , l e d imanche 3 d é 
c e m b r e , à la m ê m e h e u r e . 

D e b e a u x m o r c e a u x d e m u s i q u e r e 
l ig i euse y seront e x é c u t é s . 

La Grande-Harmonie, qui n e 
s 'amuse pas à jouer d e s banal i tés n o 
t é e s , n e peut , e n ce t te c i rcons tance , 
que n o u s faire connaître q u e l q u e s - u n e s 
de c e s e x é c u t i o n s grandioses e t portant 
a u recue i l l ement profond, s e u l s m o r 
c e a u x suscept ib l e s d'une audit ion d a n s 
c e s l i e u x de prières . 

L ' impress ion q u e produ i sen t g é n é 
ra l ement c e s e x é c u t i o n s m u s i c a l e s dans 

, n o s é g l i s e s a u x v o û t e s sonores , v a s t e s 
et s o m b r e s , e s t t r è s - v i v e . La m u s i q n e , 

! cet art d iv in qu i s ' impose s i a b s o l u m e n t 
; à n o s sensa t ions aud i t i ve s , s ' y fait 
| sentir s o u s u n autre aspect , s o u s u n e 

différente v ibrat ion , m a i s qui a s o n 
j charme , s o u v e n t p lus puissant e t p l u s 

é m u , q u ' e n nos concerts à t h è m e s d'opé-

Li l le; T a f n n - B i n a u l d . b r a a s e u r à T o u r - _j TA T J noy-

N o u s donnerons i n c e s s a m m e n t l e s 
p r o g r a m m e s . 

U n mend iant a é té arrêté , h i er , pour 
e x e r c i c e d e cet te profession i l l ic i te . 

On a retiré d u canal , lund i dernier , 
l e cadavre d'un m a ç o n n o m m é L o u i s 
B o n e l . I l avai t séjourné depuis p e u de 
t e m p s dans l ' e a u . L a mort s embla i t r e 
monter à que lques h e u r e s . 

L'état d ' ivresse dans l e q u e l , cet 
h o m m e s e trouvait a é té s a n s doute la 
cause d e cet accident qui lu i a d o n n é 
l a m o r t . 

U n journal ier a u serv ice d 'une m a i 
s o n d e la rue d u P a y s , e n descendant 
l e s escal iers d e l ' é tab l i s sement , a fait 
u n faux pas dont la c o n s é q u e n c e a é t é 
u n e c h u t e g r a v e , i l s 'est fracturé l 'avant-
bras droit . 

Ce pauvre h o m m e a é té transporté 
i m m é d i a t e m e n t à l ' H ô t e l - D i e u ; i l s e 
n o m m e Delporte e t demeura r u e d e 


